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Le projet de loi « confortant les principes républicains » prévoit une limitation de l’instruction en
famille pour lutter contre les « séparatismes ». Le juriste et inspecteur général honoraire Bernard
Toulemonde rappelle que, en France, l’instruction est obligatoire, pas l’école.
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Tribune. Le projet de loi « confortant les principes républicains », destiné à lutter contre les
« séparatismes », a été présenté en conseil des ministres, mercredi 9 décembre, et entamera
prochainement son parcours législatif. Il prévoit notamment une limitation de l’instruction en
famille. La loi Jules Ferry de 1882 a posé le principe, aujourd’hui inscrit dans le code de
l’éducation, qu’en France « l’instruction est obligatoire… » (art. L. 131-1). Les textes précisent
qu’elle « peut être donnée soit dans les établissements ou écoles publics ou privés, soit dans les
familles par les parents, ou l’un d’entre eux, ou toute personne de leur choix ». En 2005, la loi
Fillon a précisé que cette instruction est assurée « prioritairement » dans les établissements
d’enseignement.

Dès lors, il n’est pas exact de prétendre, comme le fait le premier ministre, Jean Castex [dans une
interview au Monde le 10 décembre], que, « dans la loi française, l’école obligatoire est le
principe, un principe assorti d’exceptions ». En pratique, il est vrai, le nombre d’élèves instruits
dans leur famille (environ 35 000, sans compter les élèves scolarisés par le biais du Centre
national d’enseignement à distance, CNED) est infime par rapport à ceux qui sont scolarisés (plus
de 12 millions). Ils le sont d’ailleurs pour des motifs très divers : problèmes de santé, éloignement
géographique, volonté de donner une éducation alternative ou de transmettre certaines valeurs…
Les motifs sectaires ou religieux, parmi lesquels l’islamisme radical, y sont très minoritaires.
Même si elle est peu utilisée ou si elle subit quelques dérives, la liberté ainsi donnée aux familles
depuis un siècle et demi peut-elle être supprimée ou soumise à des conditions restrictives ?
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Comme on le sait, le gouvernement a envisagé dans un premier temps d’interdire l’instruction
dans la famille, puis, devant les réserves émises par le Conseil d’Etat, il a finalement maintenu
cette possibilité dans certains cas, limitativement énumérés et soumis à une autorisation
administrative.
Une liberté de valeur constitutionnelle ?

Il est certain que l’instruction dans la famille est un droit fondamental : à l’occasion de litiges, le
Conseil d’Etat l’a considéré en 2017 comme un corollaire de la liberté de l’enseignement, qui
donne « le droit pour les parents de choisir pour leurs enfants des méthodes éducatives
alternatives à celles proposées par le système public, y compris l’instruction au sein de la
famille ». Pour la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH), s’il est prévu dans un Etat (ce
qui n’est pas le cas de tous en Europe), il s’agit aussi d’un droit fondamental, adossé au droit
d’éducation des parents et au respect de leurs convictions philosophiques ou religieuses (arrêts de
la CEDH du 7 décembre 1976 et du 25 février 1982).
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